
U INI STERE

DE

L'INSTRUCTION l'URLIQUE
BT DES HE.Ui.X-.lRTS.

BI2AUX-AKTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DUS

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION ITBUQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques cl
notamment l'article 2, modifié cl complété pnr In loi du a3 juillet 19137;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

Lea part

__znaiaon_fliS9_ 52^_rue

ARTICLE PREMIER.

Ha—«Gulpté—de_lajfaçade de la

appartenant 1 _ Ai«PATARD dora ici lié 54 rua Bourbonnoux à

sont inscrit ®.%ur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

A

r-o

ART. 3.

Le présent arrêté sera notitié au Préfet du département, pour les

archives de ia prélecture, au maire de la commune d ..

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Par,, le

,

T. S. V. P.


